
Immobilier : copropriété/empiètement de parcelle

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Bonjour,
Nous avons acheté une maison en 2008 en copropriété(la maison n'est pas mitoyenne, nous sommes séparés par un
mur). Nous ne partageons ni l'eau, électricité etc...
En faisant nos travaux l'architecte a constaté que notre copropriétaire avait empiété sur notre parcelle. Quelles
démarches doit-on effectué pour faire sauter la copropriété et récupérer notre bout de terrain?
Merci pour votre réponse.

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Chère madame,

En faisant nos travaux l'architecte a constaté que notre copropriétaire avait empiété sur notre parcelle. Quelles
démarches doit-on effectué pour faire sauter la copropriété et récupérer notre bout de terrain? 

Depuis quand date la copropriété?

De quelle surface est l'empiètement de propriété?

Très cordialement.


